









































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	[Liminaria]
	[Page de titre] Les questions illustres de Me Julien Peleus, advocat en Parlement. Disputées et plaidées de part et d'autre, et décidées par les Arrests du Parlement de Paris. Melius est eruditos onerare notis, quàm iuniores fraudare docendis, Galen. Edition seconde, reveve et augmentée par l'autheur.
	[Épître dédicatoire] A Monseigneur de Sillery, Chancelier de France.
	Privilège du Roi.
	[Table des matières] Table contenant sommairement l'ordre et suite des questions insérées en ce Tome.
	[Éloge] Aux illustres questions de Monsieur Peleus.

	Les questions illustres de Me Julien Peleus, advocat en Parlement. Disputées et plaidées de part et d'autre, et décidées par les Arrests du Parlement de Paris.
	Question Première. Que la juridiction temporelle des Ecclésiastiques leur est donnée par le privilège des Princes, et que ceux qui offensent les Magistrats doivent être privez. Cas pour débouter les gens d'Église de leur renvoy.
	Quest. II. De la peine des maris excedans outragement leurs femmes séparées d'eux de corps et de biens. Choses notables de la puissance maritale, et du devoir du mary. Du Monastère donné pour peine.
	Question III. Qui consent procéder devant les Présidiaux en exécution d'Arrest en chose qui autrement serait subiecte au jugement en dernier ressort, ne renonce pas à l'appel de leur sentence. Notables règles en cas de renonciation. De la faveur de l'appel.
	Quest. IIII. Que le père d'un accusé n'est point tenu de le représenter, ny de payer aucune provision pour luy. Que les Chevaux de labeur ne peuvent être prins par exécution.
	Quest. V. Règlement notable pour les Prévôts des Maréchaux. De leur institution.
	Quest. VI. Que l'office achepté par le mary devant le mariage est réputé son propre, et n'entre point en la communauté de luy et de la femme, bien qu'il soit vendu devant le mariage sans protestation que les deniers luy tiendront lieu en propre.
	Question VII. Que le mary doit payer le rachapt deub à cause du mariage de la femme. Qu'en la Coustume d'Anjou et du Mayne la majeur de vingt ans est restitué de l'aliénation de ses propres , en laquelle il est lezé.
	Question VIII. En la Coustume de Paris qui ne faict son offre devant la sentence prononcée des choit du retraict, bien qu'il le face au mesme instant que le juge a prononcé. En un Avenir, n'est besoin de mettre l'offre. Différence notable des actions réelles et personnelles, pour le temps.
	Quest. IX. Le cas obmis en une Coustume doit être décidé par la voisine, et notamment par celle de Paris. Le retraict n'a lieu en la Coustume de Chartres sur un curateur à la chose abandonnée. Autre Chose est quand il est faict sur un curateur aux biens vacquans. Différence du Curateur aux biens vacans, et de la chose abandonnée.
	Quest. X. Si le bailleur d'héritage doit être preferé à celuy qui a presté pour les réparations de la maison. Différence du bail d'héritage et de l'emphytéose.
	Quest. XI. Que l'hypothèque donnée à la femme pour la récompense de ses biens aliénez par son mary, par le Coustume où les conjoincts ont contracté, et demeurent, a lieu sur les biens des autres Coustumes, qui ne luy donnent point d'hypothèques pour ce regard.
	Quest. XII. Que l'obligation estant une fois usuraire, ce qui est volontairement payé des intérests en conséquence d'icelles doit être imputé au sort, mesme contre mineurs. Des conjectures évidentes d'une obligation usuraire.
	Question XIII. Choses notables pour les criées et décrets.
	Question XIIII. Quand il y a trois ans sans plaider, bien qu'ils ne soient pas continuels, et qu'il y ait des procédures entre deux, il y a péremption d'instance.
	Question XV. D'une impubère mariée par un ayeul et ayeule sans son tuteur, au fils impubère du juge des lieux où le contract de mariage fut faict, et qu'il ne peut subsister. Si et comment on peut donner un tuteur à celuy qui en a.
	Quest. XVI. Du procez criminel faict aux enfans impubères, et s'ils en sont capables de crimes et de punition, Quel âge doit être estimée proche de la puberté.
	Question XVII. De la préférence des Apoticaires, pour les drogues fournies aux malades, tant sur les meubles que les immeubles des débiteurs.
	Question. XVIII. Que le privilège du propriétaire de demeurer en sa maison louée, ne s'estend à les enfans.
	Quest. XIX. Un testateur en païs Coustumier peut donner à l'un de ses enfans une sienne maison, en récompensant ses autres enfans sur les biens de sa succession.
	Question XX. Ques les testamens passez pardevant un Notaire Apostolique sont nuls en ce royaume.
	Question XXI. Que le testament de deux conjoicts ne se peut revocquer par l'un d'iceux survivant, et ce en faveur de leurs enfans communs.
	Quest. XXII. Le testament de deux conjoincts se peut révoquer par l'un d'iceux, sans le consentement de l'autre pendant leur vie.
	Quest. XXIII. Que l'on ne peut arguer de faux un testament ou autre acte, pour une extension faicte par le Notaire, qui ne se trouve en la minute.
	Quest. XXIIII. Que l'exhérédation du fils, faicte par le père pour s'estre marié sans sa permission n'est pas taisiblement révoquée par la conversation que le fils et la femme ont eu avec le père depuis l'exhérédation.
	Question XXV. Qu'un testament faict il y a vingt-deux ans s'exécute par provision pendant l'information d'un faict d'empeschement de tester de nouveau.
	Quest. XXVI. Le père qui a promis à ses enfans du premier lict qu'il les conserveront en leurs droicts héréditaires ne peut tester au préjudice de cette promesse, faicte en contract de mariage.
	Question. XXVII. En la Coustume de Paris un testament escrit d'un Clerc, signé du testateur, et reconnu devant un Notaire, par lequel il a esté releu, est bon et valable.
	Question XXVIII. Le testament fait en terre Papale selon le droict Canon, est valable généralement, et sans distinction quelconque. 
	Quest. XXIX. Es Coustumes où n'y a représentation en ligne collatérale le testateur ne peut rappeler les enfans de son frère décédé pour succéder avec ses frères, pour plus qu'il ne peut donner par la Coustume de ses propres, et quant aux meubles et acquests, pour plus que leur père en eust eu s'il eust vescu.
	Question. XXX. Qu'un testateur peut commettre à la foy de son amy tel qu'il voudra choisir la disposition de ses biens, et de son argent, sans en rendre compte à son héritier.
	Quest. XXXI. Qu'une femme mariée peut estre exécutrice testamentaire.
	Quest. XXXII. Quand la Coustume parle de la donation mutuelle faicte entre vifs et testament, l'un des donnans malade ne la peut révoquer, ou à icelle renoncer par son testament, bien que l'autre y preste consentement, et que la Coustume en permette la révocation par une volonté contraire. 
	Quest. XXXIII. Que la donation mutuelle en propriété peut estre réduite à l'usufruict seulement, du consentement des conjoincts, bien que la réduction ne soit insinuée.
	Question XXXIIII. Que la forme des testamens prescripte par la Coustume, doit estre acomplie en termes précis, et non par chose équipolente.
	Question XXXV. Quand le testateur charge son héritier de faire porter à celuy qu'il fera le sien, son nom et ses armes, les masles dudit héritier mourant intestat ne sont substituez à l'exclusion des filles. De la condition de porter le nom.
	Question XXXVI. Qye les enfans naturels legitimez par le mariage sont compris en la clause du testateur, si sine liberis.
	Question XXXVII. Qu'il est permis de léguer au tuteur quand il est héritier présomptif du testateur.
	Question XXXVIII. De la clause dérogatoire des testamens, et s'il est nécessaire qu'elle contienne une spéciale dérogation de la première volonté, ou si la générale suffit.
	Question. XXXIX. Les enfans de l'exhérédé prédecedé sont receus à l a succession de l'ayeul.
	Quest. XL. Du legs faict pour fonder un Prédicateur, à la charge qu'il fera esleu par l'advis d'une femme, et si ceste condition est légitime.
	Question XLI. Que les biens donnez par testament ou donation entre vifs à un collatéral avec substitution, ne peuvent estre chargez du dot ou doüaire de la femme donataire.
	Question XLII. Que le fisque est préféré au père naturel qui avait donné à sa bastarde avec défence d'aliénéer, tellement que la chose donnée ne retourne point au père.
	Quest. XLIII. Si le pupile ou impubère qui a fait appeler l'acquereur en retraict dans l'an sans tuteur, estant aussi cogneu à retraict sans tuteur, la recognoissance est bonne pour le constituer en demeure, n'ayant exécuté le retraict dans le temps, courant du jour de la recognoissance.
	Question XLIIII. Qu'un héritier par bénéfice d'inventaire, et qui en a obtenu lettres, lequel passe tiltre nouvel d'une rente sans prendre ceste qualité, en est tenu comme héritier pur et simple, sans préjudice en autre cause au bénéfice d'inventaire.
	Question XLV. Que l'obligation cédule faicte par les femmes des Seigneurs, sans leur authorité, mesme sans cause, emporte condamnation, quand il appert de la vérité que la somme a esté receuë.
	Question XLVI. Quand le testateur a légué à l'un de ses neveux la quittace d'un estat qu'il sçavoit estre cancellée, sçavoir si les héritiers d'iceluy sont tenus de luy en payer l'estimation, le testateur ayant legué de bonnes quittances à autres ses nepveux, et quand il y a mérite au legataire, maxime, quand les héritiers ont un garend de ladicte quittance.
	Question XLVII. Du droict de patronage, et de la possession de présenter ; et à qui le droict doit demeurer quand les deux sont en possession de ce faire. Quelle possession est la plus considérable pour le droict de patronage. Quid iuris, quand sur deux représentations il y a eu deux provisions. De la contradiction des tesmoins en une enquête. D'une vieille enquste faicte avec autres parties. Si le patronag estant donné à l'aisné d'une famille, la renonciation de l'un peut préjudicier au autres suivans.
	Question. XLVIII. En la substitution sous le nom d'enfans masles n'est compris le fils de la fille quand la substitution est faicte aux masles premièrement, ce qui a lieu mesmes aux contracts, coustumes, et statuts. Des dgrez de substitution, et comment il les faut compter.
	Question XLIX. La substitution estant faicte avec la condition si sine liberis, le fils légitime du bastard de l'héritier institué ne peut exclure le substitué, ny faire défaillir la condition. La différence des enfans naturels et bastards, et qu'il n'y en a plus aujourd'huy de naturels, non plus que de concubinage, qui est entièrement aboly.
	Question L. Que les enfans instituez avec leur père ou mère par leur ayeul, sont conjointement instituez, et ne sont les enfans substituez aucunement : en sorte que s'ils ont renoncé à la succession de leur père ou mère, ils ne peuvent rien prendre és bien du testateur. De l'interprétation de la volonté des testateurs.
	Question. LI. Celuy qui est substitué par fideicommis à un autre substitué quand le premier substitué défaut est estimé l'estre à l'héritier institué au premier degré. De la clause (s'il décède sans enfans) et qu'elle faict un fideicommis. De la détraction de la Trebellianique, et qu'elle peut estre défenduë par le testateur, mesmes aux enfans du premier degré, et leur estant défenduë est censée l'estre aussi aux autres degrez. Qui le demande en vertu d'un testament ce qu'il peut avoir comme donataire renonce à la donation. Que l'institution d'héritier a force d'eslection.
	Question LII. Que la substitution se peut faire en un contract, et que la seule convention que les enfans qui viendrons du mariage, et ceux qui descendrons d'eux perpétuellement en ligne masculine, et au défaut d'eux le mary de la fille, porteront le nom et les armes de la maison, ne faict pas une substitution en païs Coustumier. Des loix et statuts particuliers des grandes maisons, contraires aux Coustumes.
	Question. LIII. En la condition, s'il décède sans enfans, sçavoir si les enfans sont substituezn et s'ils empeschent le père de disposer de l'hérédité qui lui est laissée par testament, ou des legs, et autres choses données.
	Question. LIIII. Quand le testateur instituë autre que ses enfans, et luy substituë s'il décède sans enfans, ceux du nom et famille, la famille du testateur est entenduë, et non celle de l'institué. Qu'en telle substitution il n'y a que les plus proches au premier degré qui soient appelez, et se finist en eux la substitution.
	Question LV. Que l'héritier institué ne peut débatre la substitution par faute qu'elle n'a point esté insinuée. Que c'est à l'héritier institué à faire insinuer les testament portant substitution. Comment il faut respodre à ceux qui allèguent des défauts et nullitez qui viennent d'eux-mesmes, et dont ils devraient estre garends.
	Question LV. [Erreur de numérotation] Quelle force de substitution c'est quand le testateur subtitue à ses enfans masles héréditaires, les n=enfans masles d'iceux, et de masles en masles, et défend aux filles de venir à la succession, quelles qu'elles soient ? Tant qu'il y aura des enfans masles de luy ou de ses enfans, et si ceste substitution est réciproque, directe, ou si elle est fideicommissaire. En cette espèce sçavoir si le aisné estant venu à la succession et décédé devant son fils, qui serait aussi décédé sans enfans, la fille du puisné d'un des héritiers instituez, peut exclure la mère dudit fils.
	Quest. LVI. Quatre frères estans instituez héritiers par leur père, et les trois derniers substituez par ordre, le premier à l'aisné, le second au premier, et le tiers au second decedans sans enfans, avec déclaration expresse du testateur, qu'il veut que les biens demeurent en sa maison, nom et famille : le fils du dernier des frères n'est compris au fideicommis, et ne peut impugner l'aliénation que son père a faicte des biens à luy advenus ex causa fideicommissi.
	Quest. LVII. Que la sœur puisnée substituée à sa sœur aisnée, si elle décède sans enfans en une donation où le père se réserve l'usufruit, ne peut rien prétendre à la chose donnée dont le donateur a disposé après le deceds de l'autre fille aisnée décédée sans enfans.
	Question. LVIII. Si l'option donnée à quelqu'un de bailler une terre à tel de ses enfans qu'il voudra, à la charge de porter le nom et les armes du testateur, n'en ayant disposé, a force de fideicommis.
	Question LIX. Que le testament d'un paralytie ne pouvant parler, mais ouyr seulement, est nul, encore qu'il apparaisse qu'il a eu volonté de tester, et que la Cour députe gens de son corps pour assister, à son testament, et qu'en leur présence il ait répondu à chasque article qu'on luy demandait par ce mot d'ouy, et qu'il ait déclaré son héritier par signe.
	Question. LX. Que les enfans chargez de rendre l'hérédité après leur deceds, ne peuvent défalquer la Tréballianique, s'ils ne font inventaire.
	Quest. LXI. Que les testamens nuncupatifs en France doivent estre escrits, et ne se peuvent prouver par tesmoins, mesmes en temps que le testateur ne peut trouver de Notaires, à cause de peste, ou autre empeschement. Si le testament militaire a lieu en France.
	Question LXII. Si le datte est nécessaire és testamens. S'il est nécessaire en un testament olographe du père ou de la mère entre les enfans. Du testament entre les enfans, et quand le défaut de solemnité y est excusé.
	Question LXIII. Le testament doit estre exhibé par iceluy qui l'allègue, bien qu'il en soit fait mention en une sentence donnée entre autres parties. Interprétation de l'Authentique, si quis in aliquo. Cod[ex]. de edend. Si un testament se peut prouver par un autre instrument.
	Question LXIIII. Que le fils absent par l'espace de dix ans et oublié au testament du père, estimant qu'il fut décédé, casse testamet. De la clause codicillaire, choses notables.
	Quest. LXV. Que le défaut de solemnité prescript par la Coustume vitie mesmes le testament pieux.
	Question. LXVI. En la Coustume de Paris, le legs de l'usufruict de tous les propres, n'est valable comme aux autres Coustumes où l'on n'en peut donner que certaine partie. De l'estimation de l'usufruict.
	Quest. LXVII. De la bonne foy de l'un des conjoincts pour l'estat et légitimation des enfans, et capacité de succéder, bien que le père ait esté Prestre. De trois sentences donéées par le Juge de l'Église. SI celuy qui n'est recogneu fils que par provision, peut disputer l'estat et succession d'autruy. SI l'un des conjoincts peut prétendre avoir contracté de bonne foy quand la qualité de Prestre estait publique, et que le mariage a esté faict sans bans, et qu'incontinant après défenses ont esté faictes aux mariez d'habiter ensemble. Des bulles de légitimation impétrées du Pape pendant le procez, sur la nullité d'un mariage. Peines des faiseurs de fausses bulles. Comment et à quel effect le Pape peut légitimer. Des sentences de légitimation données en Cour de Rome entre personnes de ce Royaume. De la dispense donnée aus Prestres pour contracter mariage. De l'authorité des conclusions du Clollège de Sorbonne. Que la pragmatique sanction ne s'observait en Normandie. Filles légitimes chargées de pourveoir les légitimées par le Pape. Permis de poursuivre la nullité d'une déclaration du Pape devant juges Ecclésiastiques de ce Royaume.
	Question. LXVIII. Autre contestation en la maison de Ferrières, sur la mesme chose. Si Léonor de Ferrières estait légitime de feu Messire Jean de Ferrières. Si n'estant point légitime elle a été légitimée. Si n'ayant esté ny l'un ny l'autre, les consentements des père, mère, et soeurs l'ont peu rendre capable de succéder. Si au cas qu'elle fust légitime ou légitimée, les meubles et acquests doivent estre partagez en deux lignes en la Coustume de Tourraine. De la dispense donnée aux gens d'Église de se marier. Des dispenses et légitimations, et si elles peuvent estre données par le Pape, et comme elles doivent estre vérifiées. De la bonne foy de l'un des conjoincts.
	Question LXIX. De la substitution réciproque faicte in infinitum en faveur des masles, et l'aisné d'iceux. De la substitution des filles, au cas que les maris d'icelles portent le nom et armes du testateur. De l'élection donnée à l'héritier chargé pour choisir fideicommissaire, et qu'il ne le peut charger. Des quatre degrez de substitution. Des coustumes contraires aux testamens de ceux qui les font en pays où ils ont la plus grande partie de leurs biens. D'une institution et substitution mutuelle. De la renonciation d'une fille mariée au moyen de son dot.
	Question. LXX. Que la fille mariée, bien qu'elle ait père et mère, peut tester en pays de droict escrit. La femme par le mariage est délivrée de la puissance paternelle. Si en testament mutuel le mary peut authoriser sa femme in rem suam. Qu'il n'est nécessaire de laisser aux parens jure institutionis, pour valider le testament.
	Quest. LXXI. Le mineur s'estant porté héritier, et ayant continué en majorité, en est restitué selon le droict Romain.
	Question LXXII. Que la diction Item, répète la condition mise aux clauses précédentes, etiam in diuersis legatis.
	Question LXXIII. Du retraict lignager.
	Question LXXIIII. Interprétation de l'article 334 de la Coustume d'Anjou, touchant le rapport des enfans qui renoncent à la succession de ceux dont ils ont receu de l'advancement.
	Question LXXV. Que la preuve par tesmoins n'est point receuë en matière féodale. Que les fiefs en l'air ne peuvent estre saisis que par main-mise sur les arrière-fiefs. Que le vassal avec les arrière-vassaux ne peut rien faire au préjudice du fief dominant. De la foy et hommage rendus par Procureur.
	Question. LXXVI. Qu'il faut suivre la coustume des lieux où les contracts sont passez, et non où les héritages hypothequez sont situez.
	Question LXXVII. Arrest par lequel est jugé qu'il ne suffit présenter caution, mais faut qu'elle soit acceptée par partie advers, ou receuë en jugement.
	Question LXXVIII. Que la résignation faite par un impubère durant la prison de son père, est nulle, et sans aucun effect.
	Question LXXIX. Peine des Précepteurs subornans leurs escholiers pour se faire résigner leurs bénéfices, et de ceux qui se servent des procurations ainsi passées.
	Quest. LXXX. Que le tuteur subrogé n'est point tenu en France au défaut du tuteur principal.
	Question LXXXI. Du retraict lignagar.
	Quetsion LXXXII. Que les Officiers de Pairrie doivent comparaistre aux assises des Sièges Royaux. Des Pairs de France et de la Pairrie.
	Question LXXXIII. D'un contract de mariage résolu entre un fiancé et une fiancée. Que la visitation des parties naturelles à une fille peut estre ordonnée en une instance d'injures, mesmes contre un fiancé. Que c'est injure dire par un fiancé qu'il a eu la compagnie de la fiancée devant la bénédiction nuptiale, et que cette injure le peut rendre indigne du mariage contracté et encommancé.
	Quest. LXXXIIII. L'Église se peut opposer pour rentes foncières de la fondation après le congé d'adjuger, Idem des oppositions afin de distraire.
	Question LXXXV. Celuy qui cède une rente dont le débiteur est insolvable, n'est tenu à la garandie d'icelle, s'il n'y a clause de garentir, fournir et faire valoir.
	Question LXXXVI. Si le cédant d'une rente la doit faire valoir ayant seulement promis la garentir de tous toubles et empeschement, le cessionnaire ayant jouy de la rente, et après que le débiteur est devenu insolvable.
	Question LXXXVII. Quand il est dit que la femme renonçant reprendra son dot après la dissolution du mariage, elle se peut faire après la séparation jugée, bien qu'il n'y ait aucune stipulation de remploy.
	Question LXXXVIII. Quand et jusques à quand une femme est tenuë de nourrir son fils naturel, et de transactione super alimentis.
	Question LXXXIX. De la cession in potentiorem, et de la loy per diuersas, et ab Anastasio. Cod[ex]. mandat.
	Question. XC. Qu'une femme qui s'est obligée par corps avec son mary pour une ferme, ne peut faire cession de biens.
	Question XCI. Que le maistre d'une servante engrossée en sa maison, qui dénie luy avoir fait l'enfant, pendant le procez le doit nourrir.
	Question XCII. Du droict du seigneur justicier en la succession du bastard, et de la recognaissance que fait le père de ses enfans comme légitimes.
	Quest. XCIII. Si, et comment en la Coustume d'Orléans on peut donner par testament aux enfans de ses héritiers collatéraux.
	Question XCIIII. Qu'un mineur peut estre relevé du défaut d'insinuation dans les quatre mois, quand il n'avait point de tuteur. Et que la donation signée vaut acceptation.
	Question. XCV. Que l'affirmation d'une partie n'est point décisoire si elle n'est faicte suivant les termes du serment déferé, et selon la formule, laquelle y est prescripte.
	Question. XCVI. Du remply des biens de la femme vendus par le mary devant la Coustume de Paris réformée.
	Question XCVII. Si la femme ou les héritiers, et ayans cause peuvent avoir part en l'estat de judicature, dont le mary a esté pourveu durant la communauté.
	Question XCVIII. Les enfans de celle qui peut renoncer à la communauté, et reprendre n'ayant enfans, renonçans ne peuvent reprendre le dot de leur mère.
	Question. XCIX. Quand les mariez ont demeuré long temps ensemble et qu'il y a des enfans le mariage ne peut estre dissolu pour la prétenduë parentelle des conjoincts.
	Question C. La donation faite en propriété par contract de mariage ne se peut restraindre à l'usufruit par autre contract faict entre les mariez.
	Question. CI.  Que la mère garde Noble ses enfans, peut demander à iceux comme héritiers de leur père le remploy des ses propres vendus, auquel il estait tenu, et que le remploy n'est point debte mobiliaire que la garde Noble doive acquiter.
	Quest. CII. De l'exhérédation du frère avec cause, et comment le legs est valable nonobstant icelle, quand il est faict au fils au préjudice du père héritier.
	Question CIII. Si un navire peut estre compris sous le nom de marchandises, et réputé pour meuble.
	Question CIIII. Procuration passée par le mary à la femme pour emprunter, n'est qu'une simple authorisation, quand elle porte que la femme n'obligera les biens du mary, ny de la communauté.
	Question CV. Qu'une fille née d'un mariage, où n'y a point de bans, et qui n'a esté solemnifé en l'Église, mais contracte seulement, le Vicaire et tesmoins présens, le mary estant décédé devant la bénédiction, et après la quittance du dot, n'est point légitime, bien que le père ait dit que sa fiancée estait grosse de son faict, et que les héritiers l'ayent recongnüe veufve, et la fille légitime. S'il est vray semblable que les malades puissent engendrer. De partu octimestri.
	Question CVI. Qu'en la Coustume de Ponthieu, la femme pour sa dot et conventions matrimoniales est subject au nantissement. Que le cas obmis par une Coustume doit estre suppléé par les voisines.
	Question CVII. Si la bannalité est une servitude roturière. Quel titre est suffisant pour la bannalité en la Coustume de Paris. Comme se prouve l'exemption de bannalité.
	Question CVIII. Qu'il n'est besoin au possessoire d'une servitude ruralle, de représenter son titre. Du droict de passage par la terre d'autruy.
	Question CIX. L'official devant qui est pendante l'instance de la portion congruë, peut juger provision pendant le procez.
	Question CXI. [sic pou CX.] Choses notables du retraict lignager.
	Question CXI. Quand un leg s'est faict aux pauvres par un testateur, il se doit distribuer aux pauvres du domicile d'iceluy, et où il est enterré, et non aux pauvres du lieu, où les héritiers demeurent, bien qu'il semble que cela soit laissé à la disposition de ses héritiers.
	Question CXII. Le juge ayant fait quelque chose per imperitiam est tenu des despens, dommages et interests de la partie, comme s'il a eslargy un prisonnier nonobstant l'appel, bien qu'io semble avoir quelque apparence de l'avoir faict. 
	Question CXIII.  Quand il est dict que le rachapt d'une rente se fera par certains nombre d'espèces, il le faut ainsi faire, bien que les espèces ayent depuis grandement changé de valeur.
	Question. CXIIII. Que les lettres pour accepter la communauté par bénéfice d'inventaire sont inutiles, et ne se doivent obtenir.
	Question CXV. Le Pape peut commettre un Evesque pour juger l'appel d'une sentence donnéee par deux Conseillers de la Cour commis par un Evesque en vertu d'Arrets d'icelle, si l'Evesque commissaire n'est ultra duas dietas.
	Question CXVI. La femme s'obligeant par corps du consentement de son mary pour le faire sortir de prison, peut estre emprisonnée.
	Question CXVII. Que le créancier du propriétaire ayant la plus grande partie en une maison en peut demander la licitation aussi bien que le propriétaire.
	Question CXVIII. Quand l'action est indivisible, l'exception l'est aussi, de manière que la faveur du mineur partie avec son tuteur, profite audit tuteur pour empescher la prescription.
	Question CXIX. Si celuy qui s'est une fois dit héritier par bénéfice d'inventaire d'un comptable, peut renoncer à la succession d'iceluy pour n'estre tenu vers le Roy, attendu que par l'ordonnance on ne peut estre héritier par bénéfice d'inventaire d'un comptable. De l'héritier par bénéfice d'inventaire.
	Question CXX. Qu'en pays de Droict escript le tuteur cérancier du mineur doit demander sa debte en justice, autrement la prescription peut courir contre luy. Qu'un compte où le tuteur a couché une debte, depuis annullé, n'empesche la prescription. Interprétation de l'authent[ique]. minoris. Cod[ex]. qui dar[e]. tut[ores]. poss. Du salaire des tuteurs. 
	Question CXXI. Que la prescription de cinq ans és Coustumes d'Anjou et du Mayne ne court point contre mineurs.
	Question CXXII. Si un Moyne ou Rligieux ayant quitté le froc pour se faire de la Religion prétenduë réformée, peut demander à ceux qui ont le bien de sa maison, pension pour son entretenement. Peines des Hérétiques et Apostats.
	Question CXXIII. De la cession faicte à un escholier par son père. Si le privilège des Rochelais de ne pouvoir estre tirez de lzur juridiction ordinaire, doit céder à celuy des escoliers, touchant les cessions qui leurs sont faictes. Choses notables pour les privilèges. Du privilège de scholarité.
	Question CXIX. [sic pour CXXIIII.] Choses belles et notables du crime de rapt, et de la peine des ravisseurs. Du rapt de la fille de maison où on demeure, et de combien ceste circonstance agrave le crime, mesmes quand il est faicte sous promesse de mariage. Que l'inégalité d'âge, des biens, et de maison n'empesche point le mariage. Que le ravisseur d'une mineure, mesmes estant vefve, ne peut éviter la punition ordonnée par la loy, qu'en espouvant la ravie, encores qu'il y ait du consentement d'icelle. Si la recognaissance des enfans par leurs pères les peut faire légitimes.
	Question CXXV. Fait étrange et notable sur le mesme crime de rapt, confirmant la précédente décision. Que le ravisseur qui se fait d'Église, de peur d'espouser la ravie à laquelle il a promis mariage, est indigne de miséricorde.
	Question CXXVI. Que les Chastellenies de Bellac, Rancon et Champagnac sont de l'ancien ressort de Limoges. De la mutation d'icelles pour le ressort à cause qu'elles ont esté annexées par les Rois au Duché de Chastellerault, et Comté de la basse Marche érigez en Pairries. Qu'elle sont reünies au ressort de Limoges, és cas de l'Edict, et hors d'iceux par appel au ressort du Parlement de Bordeaux, et n'en peuvent plus estre distraictes pour quelque Pairrerie, apanage, ou doüaire que ce soit.
	Question CXXVII. De la confidence des bénéfices receuë en ce siècle, et des conjectures et preuves d'icelles. Que l'on ne peut contraindre un confidentiaire à résigner un bénéfice, s'il n'y a promesse par escrit, et néantmoins s'il y apprenne qu'il en fist pension, il doit estre condamné de la payer jusques à la concurrence du tiers du bénéfice, toutes charges déduittes.
	Question CXXVIII. Des interests, et de l'imputation d'iceux au sort principal, nonobstant offres, consentemens, et deniers pupillaires.
	Question. CXXIX. Si les Piedmontais sont estrangers et aubains, et s'ils ont besoin de lettres de naturalité. Belles choses et notables en faveur des estrangers, et contre la distinction d'iceux d'avec les naturels citoyens. Si une Piedmontaise née en Piedmont devant la réduction du pays, et qui a demeuré onze ans en France, y peut être instituée héritière. L'estranger naturalisé vagant un an hors du Royaume perd son droict. Si les seigneurs autres que le Roy jouyssent du droict d'aubaine.
	Question CXXX. De la preuve légitime de la minorité. De la preuve par tesmoins, et de la variation d'iceux. Que le prix d'une chose doit estre estimé selon qu'elle vallait lors qu'elle a esté venduë pour la première fois. Pourquoi la loy 2. Cod[ex]. de refeind[end]. n'a point de lieu in emptore. De l'action de garendie, et quand elle peut avoir lieu. Comme se doit estendre la garendie, de ses faicts et promesses.
	Question CXXXI. Du privilège des deniers Royaux. Si quand un Receveur faict constituer  à son profit une rente par le débiteur des deniers du Roy, moyennant laquelle l'obligation est cassée, il y a novation, et cesse le privilège des deniers Royaux. Celuy qui avait le pouvoir et l'option de faire casser un contract, et qui néantmoins s'en sert, n'en peut plus demander la cassation, pour rentrer au droict qu'il avait devant iceluy, mesmes ne s'estant opposé aux criées pour la conservation de sondit droict.
	Question CXXXII. Quand le testateur a donné à perpetuité une terre à ses puisnez à l'exclusion de l'aisné, et qu'il veut que la portion du premier mourant vienne aux autres de degré en degré, s'il y a fideicommis, notamment quand les puisnez ont depuis ensemble transigé.
	Question CXXXIII. Si le fideicommis de restituer une hérédité à une enfant bastard du testateur se peut prouver par tesmoings. Si en pays de Droict escrit les bastards ex soluto et soluta peuvent estre instituez héritiers. Que la faveur du contract de mariage ne peut authoriser les donations nulles. Si la loy in fraudem. ff[Pandectes]. de his quae ut indignis,est observée en France.
	Question CXXXIIII. Des récusations des juges. De la récréance et maintenuë; et qu'elles ne se peuvent juger par un mesme jugement. Que le testament s'exécutepar provision pendant le procez. Quand le testateur a des biens en pays de droict escrits et Coustumier, et que la fille n'est preterite, si outre sa légitime des biens de droict escrit elle peut demader sa portion égale des biens du pays Coustumier. Si le père qui a des biens en pays de droict escrit et Coustumier, ayant partagé ses enfans par son testament, son jugement doit estre entièrement suivy, ou en partie seulement pour le pays de droict escrit, le résidu réglé suivant les Coustumes. Qui approuve le testament en quelque chose, le doit approuver pour le tout. De l'advantage et preciput de l'un des héritiers en la Coustume d'Auvergne. Du testament et partage fait entre les enfans, et s'il doit entendre sous le nom de legs et donations, et si en iceluy le père est adstraint de suivre les Coustumes, et s'il peut donner des biens coustumiers par preciput jusques à la concurrence de ce qui est en pays de droict escrit.
	Question CXXXV. Que les preuves de l'adultère et de l'inceste sont très favorables. Que les héritiers du sang sont beaucoup plus favorables que les donataires et légataires. De l'origine de testamens, et quand ils ont commencé d'être en usage. Des venditions imaginaires. L adonation faicte à un adultère est nulle. Que pour un intérest civil un allié n'est recevable d'accuser un mary d'adultère et d'inceste.
	Question CXXXVI. Si en la Coustume de Touraine les héritiers plus proches doivent avoir tous les meubles, ou si les paternels plus esloignez en doivent avoir la moitié. Si la moitié des meubles et acquests estant adjugée aux héritiers paternels, elle sera subdivisée entre ceux qui représentent l'ayeul, et ceux qui représentent l'ayeule. Si la rente qui estait du propre de l'ayeule doit retourner à ceux qui la représentent. Les meubles sont réglez par la coustume du domicile. Si l'argument est bon du retraict à la succession des meubles et acquests. Comme se doit entendre le mot du proche héritier, quand la Coustume dit le mort saisist le vif. De la représentation en ligne directe et collatérale.
	Question CXXXVII. Qu'un marchand doit payer et rembourser la rançon de son serviteur pris par les Turcs et Barbares, lequel il avait mis en son navire pour avoir soin de ses marchandises, maxime l'ayant envoyé depuis les défenses de traffiquer en Espagne. Que le serviteur mineur dont la mère avait profité de son remboursement, ne peut estre débouté de ceste demande, pourestre depuis sa rançon retourné chez son maistre, y avoir pris facture, et en avoir rendu compte, sans faire demande en justice de la rançon. Choses notables sur la loy inter causas. §. non omnia. ff[Pandectes] mandat.
	Question CXXXVIII. Si le Français qui a demeuré 40 ans en Espagne, s'y est marié, et fait tous actes de citoyen, est capable de la succession de la mère, escheuë il y a plus de 30 ans, et celle de son père escheuë depuis 24 ans, sous ombre qu'il promet de retourner demeurer en France avec sa famille. Choses notables et singulières du droict d'Aubaine.
	Question CXXXIX. Si en la Coustume de Touraine les meubles et acquests d'un défunct décédé ab intestat sans enfans, se doivent diviser en deux lignes, en sorte que les cousins paternels en emportent la moitié au préjudice du frère utérin. Si le propre naissant du défunct venant de l'acquest de son père, appartient aux collatéraux paternels qui sont seulement de la ligne dont il est procedé, ou au frère uterin. De l'évocation des actions pendantes les juges ordinaires. Si et quand le texte se doit expliquer par la Rubrique. De la nature de la conjonction, et és loix et Coustumes. Si en ladite Coustume, le frère utérin est plus favorable que l'ayeul pour les meubles et acquests. De la reigle paterna paternis, materna maternis. La différence des propres anciens et naissans. En la mesme Coustume les propres naissans maternels, adjugez aux grans oncles maternels, et aux cousins remuez de germains, à l'exclusion de l'ayeule et du père du défunct.
	Question CXL. Le mary ayant promis de remployer les deniers dotaux, et les assigner sur tous ses biens pourestre le propre de sa femme, avec certaine terre spécifiée, sans y adjouster (pour les siens) la mère décédée, et les enfans aprè elle, lesdits deniers ne laissent d'estre propres au profit du collatéral. Choses notables de la renonciation des filles mineures qu'elles font en les mariant, aux successions directes et collatérales. De la destination d'argent pour estre converty en immeuble.
	Question CXLI. Si en la Coustume de Touraine, partie des héritiers roturiers offrant de faire la foy et hommage, tant pour eux que pour leurs autres cohéritiers absens, doivent estre receus par le seigneur de fief, ores mesme qu'ils n'ayent procuration des absens. Des Eschevins, et s'ils sont nobles. Du Procureur du vassal, et si au fait de la cause la procuration put empescher la saisie des seigneurs.
	Question CXLII. Que le testateur peut en son testament partager son hérédité netre ses héritiers inégalement, pourvu qu'il leur laisse ce qui leur est donné par la Coustume ou la valeur. Si pour la part de l'héritier au patrimoine ancien du testateur, on luy peut laisser récompense en argent. Le testament n'est pas nul pour laisser moins que la légitime. La clause contraire à la Coustume ne vitie pas le testament, mais est seulement visitée. Quand la Coustume ne prescit point la forme des testamens pour le nombre des tesmoins, il faut plustost suivre la disposition canonique que la civile, ou la Coustume voisine.
	Question CXLIII. De l'institution de celuy qui naistra de la fille, à la charge de porter les armes du testateur. Si la fille ayant jouy de sa dot, et de l'usufruict à elle legué pour tout droict de légitime, suivant une Arrest, peut demander le supplément d'icelle. si et quand le père peut laisser à sa fille la légitime en usufruict, et s'il faut qu'elle l'ait en corps héréditaires. Qui a une fois approuvé le jugement du testateur, n'y peut plus contrevenir. Qui contrevient à la volonté du testateur, ne peut jouyr du légat. L'héritier de celle qui s'est tenuë à son institution, ne peut demander le supplément de légitime. De la prescription de la légitime. Quand celuy qui naistra d'une fille est institué héritier, et au défaut de luy celuy qui naistra d'une autre, cestuy-cy ne peut être mis en possession des biens durant la vie de sa tante, pouvant avoir un fils.
	Question CXLIIII. Que celuy qui a acheté à la charge du décret une maison pour certain prix dont il a payé partie, laquelle maison il sçavait estre obligée à un doüaire prefix, peut néantmoins en la Coustume de Paris saisir les deniers par luy consignez jusques à ce que les créanciers ayent baillé caution pour l'asseurance du doüaire quand il aura lieu, combien qu'il n'ait stipulé que le propriétaire baillerait caution, lequel aussi n'y peut estre contraint s'il ne veut. Du doüaire en la Coustume de Paris.
	Question CXLV. Si les parents ayans donné advis de mainleue pour le tuteur saisi, pour crainte qu'il ne fist banqueroute à ses mineurs, doivent respondre de la banqueroute en suivie, le tuteur apparaissant solvable lors de leur advis.
	Question CXLVI. Qu'un homme peut estre receu à faire cession de biens contre ses cautions, encore que la pluspart de ses biens soient substituez et inaliénables.
	Question CXLVII. La pension retenuë par le résignant en grande maladie, n'empesche le regrés au bénéfice résigné, quand le malade est retourné à convalescence.
	Question CXLVIII. De la peine d'impiété, et des blasphèmes extraordinaires.
	Question CXLIX. Si une bastarde peut estre légitimée après la mort de son père, à la poursuite de l'ayeule maternelle pour succéder à ladite ayeule, les héritiers d'icelle n'ayans esté appelez pour enteriner la légitimation, et les lettres estans enterinées après le déceds de l'ayeule, et après l'an qu'elles ont esté obtenuës, et après le déceds du Prince. Si le testament de la défuncte, et la procuration pour poursuivre la vérification, peuvent couvrir ces nullitez.
	Question CL. Si un locataire peut quitter la maison où il retourne des esprits. Et si pour ceste occasion il peut demander la résolution du contract de loüage. Du retour des esprits choses notables.
	Question CLI. Si la caution d'un comptable poursuivy pour le payement de la somme pour laquelle il est entré en obligation envers le Roy, peut avoir son action et recours contre son certificateur.
	Question CLII. Si un Estat vénal et héréditaireest sujet hypothèque, estant resigné purement entre les mains du Roy, et si celuy qui en est depuis pourvueu après huict ans en peut estre poursuivy hypothécairement. Si un estat de Thrésorier de France que le mary avait devant son contract de mariage duquel il n'en est point parlé, tombe en la communauté.
	Question CLIII. Si la mère ayant stipulé par son contract de mariage, le doüaire prefix peut préjudicier aux enfans qui ont renoncé à succession de père et de mère, qu'il ne puissent demander le coustumier, en la Coustume de Paris.
	Question CLIIII. Des Lieutenans de Robbe courte aux Sièges Présidiaux qui ont vacqué par plus de quarante ans, si on les peut remettre sans nouvel Edict.
	Question CLV. Ques deux provisions données par le Pape en mesme jour ne valent rien quand on ne peut dire laquelle est la première expédiée, et que le registre en celane fait point de foy, et n'est considérable la personne de celuy qui expédie la signature, si c'est un cardinal ou autre. Que ceste nullité demeure au profit d'un tiers, bien que l'un des deux pourveus se départe de son droict. Les bénéfices se peuvent donner aux Religieux de divers monastères, pourveu qu'ils soient de mesme ordre. Des graduez nommez.
	Question CLVI. Si un de la Religion prétenduë réformée peut avoir droict de patronage. D'un dévolut obtenu sur un qui avait fait plusieurs actes de la Religion prétenduë réformée, et néantmoins se disait Catholique. 
	Question CLVII. Si un possesseur tenant d'un mesme seigneur plusieurs héritages à cens divers et séparez, pour ne les avoir payez, doibt estre condamné en une seule ou plusieurs amendes, la Coustume n'ayant point défini ceste particularité.
	Question CLVIII. Des moyens des requestes civiles et fins de non recevoir contre icelles, et que pour la preuve des actes, il suffit que l'arrest en face mention, bien qu'ils soient esgarez et que le défendeur n'en face point aparair. Celuy qui doit une rente à un créancier qui la demande, s'il est condamné de la payer, ne s'en peut plus excuser après la chose jugée sous ombre qu'il paye la mesme rente à un tiers qu'il n'a point faict appeler durant le procez, et ne peut ce tiers prescrire contre le créancier n'y préjudicier et son droict, sauf néantmoins son recours contre le débiteur.
	Question CLIX. Si un beaupère payant par ses mains une somme pour son gendre et en son acquit doit estre présumé le payer de ses deniers, n'ayant fait mettre de quels deniers, et n'ayant pris cession d'actions du cérancier, et ayant tiré cédule de beaucoup moindre somme, et ayant esté dix-huit ans sans faire demande de la somme, avec plusieurs autres particularitez notables. Des présomptions de la loy, et si elles font preuve entière. Que celuy qui a diverti des obligations bien qu'il monstre luy estre deub quelque chose, est présumé avoir diverti la quittance de ce qu'il luy estre deub.
	Question CLX. Du Rapport de partage en la Coustume d'Anjou. Si la mère vefve de son mary ayant passé contract de mariage de sa fille pardevant Notaires (suivant la convention du dot signée par son mary et elle) sans prendre qualité de tutrice, bien qu'elle le fust en vérité et baillé à son gendre chose de la communauté en advancement de droict successif, et pour estre patrimoine et matrimoine de sa fille, sera estimée l'avoir mariée seule et de ses biens seulement et non des biens de son mary, ayant d'ailleurs plusieurs autres enfans, affaires et procez, et ayant stipulé pour elle la portion paternelle à sa fille, si bon luy semblait. UInterprétation de la loy si pater. C[odex] de dot promiss.
	Question CLXI. Si la transaction faicte avec grande raison et nécessité par l'héritier grévé de rendre, peut préjudicier au fideicommissaire nay après ladite transaction. Cas auxquels la détraction de quarte n'a point de lieu. De la prohibition de Trébéllianique. Les quartes ne se tirent qu'une fois de mesme succession, bien qu'il y ait plusieurs fideicommis. Qui ne fait inventaire ne peut distraire aucunes quartes. Des marques et présomptions certaine des fideicommis esquels il ne faut pas tant considérer les paroles que la volonté du testateur. De l'Ordonnance touchant les degrez de substitution, et de la transmission du fideicommis.
	Question CLXII. Sur quel droict la Régale de France est fondée, et si elle peut estre préscrite en quelques Églises contre le Roy. Que la Régale a lieu en l'Eglise d'Angoulesme.
	Question CLXIII. La Commssion donnée par le Roy au Sieur de Mons, Lieutenant général et Vice-Amiral de l'Acadie, dite la nouvelle France, et le privilège d'icelle, et peine de ceux qui y contreviendront. Quand un pouvoir est donné à quelqu'un et ses associez, un chacun d'iceux ne le peut entreprendre sans la permission et consentement de la compagnie. Que l'associé faisant quelque chose à part et contre l'advis de la compagnie se départ d'icelle, et en est tenu à ses associez et de leurs dommages et interests. Frauder son compagnon est un grand crime.
	Question CLXIIII. La présentation ne se peut faire conditionnellement et à un bénéfice qui se doit résigner, et ne l'est pas encore, quelque volonté qu'on est de ce faire. La démission doit estre effectée devant que faire la présentation. Que la règle des vingt jours a lieu en l'ordinaire pour le regard des graduez nommez. Le bénéfice ne vaque par résignation quand le résignant décède devant la résignation admise. Si taire sa répletion donne ouverture au dévolut contre la provision de l'ordinaire. Du dévolut contre les provisions de l'ordinaire. Si le concordat peut empescher la libéralité de l'ordinaire envers les graduez. Si un gradué rempli peut obtenir un autre bénéfice comme gradué et confirmer son titre par la possession triennale. Le trouble ne peut servir qu'à celuy qui le fait. De la possession triennale et paisible. De la clause Vel aliâs quouis modo. 
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